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Informations liées au plan national de lutte contre le COVID19 

 

Le calendrier, le N° d’appel, les modalités d’organisation décrites dans la circulaire du 
mouvement intra-académique restent en vigueur. 

La rubrique personnels/mutation du site académique  vous informera régulièrement 
des modifications induites par l’évolution des mesures de confinement. Elle sera 
actualisée tout au long du dispositif. 

Des dispositions sont en cours d’étude afin que les confirmation de demandes 
puissent être adressées directement à chaque enseignant sans transit par 
l’établissement, puis que chaque enseignant puisse en retour adresser sa 
confirmation accompagnés des pièces justificatives de manière dématérialisée. 

Le mode de communication par voie électronique sera autant que possible privilégié : 
toutes vos demandes adressées sur les adresses fonctionnelles  dédiées seront 
tracées et feront l’objet d’une réponse précise. 

Une FAQ sera mise en œuvre pour porter à la connaissance de tous les réponses 
apportées aux questions les plus fréquentes. 

 

  

http://www.ac-grenoble.fr/pid37249/mutations-mouvements-des-personnels.html
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 Utilisation des annexes 

- Chaque annexe peut être consultée, imprimée ou téléchargée en cliquant sur le lien interactif 

- Pour saisir les informations directement dans l’annexe, il convient de la télécharger 

préalablement.  
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le document, en créant une signature électronique. 
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Annexe 9 : Pièces justificatives à produire 
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http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A01.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A02.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A03.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A04.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A05.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A06.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A07.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A08.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A09.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A10.pdf
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Calendrier du mouvement intra académique 2020 
Ce calendrier est défini par arrêté académique du 09/03/2020       

 

Dates Opérations de gestion 
Mardi 24 mars 2020 Ouverture du serveur sur SIAM 

Mardi 7 avril 2020 à 12h00 Fermeture du serveur SIAM 

Mardi 7 avril 2020  Envoi des confirmations de demande 

Mardi 7 avril 2020  Date limite de réception des demandes formulées au titre du 
handicap 

Mardi 14 avril 2020 

Date limite de réception :     
- des confirmations de demande  
 - des pièces justificatives  
des candidatures à un poste spécifique académique 
Un envoi dématérialisé des pièces est en cours d’étude et vous 
sera détaillé sur le site académique (rubrique mouvement) 

Vendredi 15 mai 2020 Début de la période d’affichage des barèmes 

Mercredi 20 mai 2020 

Date limite de : 
- formulation des demandes tardives motivées par un des motifs 
suivants : mutation du conjoint, cas médical aggravé d'un des 
enfants, décès du conjoint ou d'un enfant. 
 - de modifications de demande  
 - annulation de participation au mouvement intra-académique  

Vendredi 29 mai 2020 Date limite de demande de rectification des barèmes 

Mardi 2 juin 2020 Fin de période d'affichage des barèmes 

Vendredi 19 juin 2020 Résultat de la phase intra académique du mouvement  

Mercredi 24 juin 2020 Transmission des fiches de rattachement 

Lundi 6 juillet 2020 Résultat des opérations de rattachement administratif des TZR 

Lundi 20 juillet 2020 Transmission des affectations à l'année des TZR 

http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G01.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/cid150424/mouvement-intra-academique-enseignants-2nd-degre-cpe-psyen.html
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La présente circulaire s’inscrit dans le cadre des lignes directrices de gestion académiques relatives à 
la mobilité des personnels enseignants des premier et second degrés, d’éducation et des 
psychologues de l’éducation nationale soumises pour avis au comité technique académique réuni le 
31 janvier 2020 et publiées sur le site internet de l’académie ainsi que sur le PIA. 

 
I - Les différentes étapes du mouvement : 
 

1.1)  La saisie des vœux  
 
Du mardi 24 mars 2020 au mardi 7 avril 2020 12h00, la saisie des vœux s’effectuera via le système 
d’informations et d’aide pour les mutations (SIAM), accessible sur le portail i-prof de votre académie 
d’origine.  
Pour les personnels nommés dans l’académie de Grenoble au 1er septembre 2020, l’adresse est la 
suivante : https://extranet.grenoble.fr/ rubrique : gestion des personnels. 
 
SIAM permet de consulter la liste indicative des postes vacants, de formuler des vœux d’affectation dans 
le cadre du mouvement général, des mouvements spécifiques académiques. 
Les personnels affectés ou souhaitant une affectation sur zone de remplacement peuvent également 
émettre des préférences en matière de rattachement administratif. 
 
Le mardi 7 avril 2020 après midi, des dossiers de confirmation de demande seront diffusés dans 
l’établissement d’affectation des participants par courrier électronique. Les agents éloignés du service 
peuvent demander que le formulaire leur soit transmis sur leur adresse électronique.  
 
Les confirmations de demande accompagnées des pièces justificatives détaillées en annexe 9 doivent 
être renvoyées à la Diper E au plus tard pour le mardi 14 avril 2020. Une étude est menée afin que ces 
retours envois soient adressés de manière dématérialisée (ou par courrier dans les cas de nécessité 
absolue), selon une procédure qui vous sera détaillée prochainement, sur le site académique (rubrique 
mouvement) 
Au regard du contexte actuel et en lien avec la DGRH , cet envoi ne serait donc pas réalisé par la voie 
hiérarchique. 
 
Après la fermeture du serveur, des demandes tardives de mutation, de modification des demandes ou 
d’annulation de participation au mouvement intra académique ne pourront être acceptées que si elles 
sont motivées par un des motifs suivants : mutation du conjoint, cas médical aggravé d’un des 
enfants, décès du conjoint ou d’un enfant. La date limite de réception des demandes tardives est fixée 
au mercredi 20 mai 2020. 
 

1.2)  L’affichage du barème 
La phase d’affichage se déroulera du vendredi 15 mai 2020 au mardi 2 juin 2020. 
Le barème qui s’affiche lors de la saisie des vœux est indicatif et une fiche de simulation de barème 
est disponible en annexe 10 pour le détailler. En effet, certaines bonifications ne peuvent être 
générées automatiquement par l’application et sont saisies par les gestionnaires après vérification des 
pièces justificatives. Cette phase permet aux enseignants de modifier des vœux, de corriger une 
erreur, de produire ou d’annoncer des pièces justificatives complémentaires. Celles-ci sont 
recevables jusqu’au vendredi 29 mai 2020. Ces diverses démarches doivent être accomplies par 
courriel aux adresses fonctionnelles décrites dans l’annexe 8 : accueil, information et adresses 
fonctionnelles.  

https://extranet.grenoble.fr/
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A09.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/cid150424/mouvement-intra-academique-enseignants-2nd-degre-cpe-psyen.html
http://www.ac-grenoble.fr/cid150424/mouvement-intra-academique-enseignants-2nd-degre-cpe-psyen.html
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A10.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A08.pdf
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1.3)  L’affectation : 
 
Les résultats définitifs seront consultables sur I-prof le vendredi 19 juin 2020. 
Les personnels qui auront été nommés sur une zone de remplacement sans en avoir formulé le vœu 
et donc sans avoir pu exprimer leurs préférences d’établissement de rattachement administratif seront 
contactés par les services. 
 
 
 

1.4)  La détermination de l’établissement de rattachement administratif : 
 
Elle permet d’attribuer à titre définitif un établissement de rattachement aux personnels nommés sur 
une zone de remplacement, changeant de zone de remplacement lors des opérations du mouvement 
ou encore de modifier, à leur demande, leur établissement de rattachement administratif sans 
changement de leur zone d’affectation. 
 

1.5)  L’affectation des TZR : 
 

Les affectations à l’année des TZR sur des postes restés vacants seront transmises le lundi 20 juillet 
2020. 

  



 9 / 23 
 

 

II – Les participants au mouvement intra-académique : 
 

2.1)  Les participants obligatoires : 
 
 Les personnels nommés dans l’académie à l’issue de la phase inter-académique du mouvement, à 
savoir : 

- les titulaires sauf s’ils ont été affectés sur un poste spécifique national, 
- les stagiaires devant être titularisés à la rentrée scolaire, 
- les stagiaires précédemment titulaires d’un corps de personnels enseignants, d’éducation et 
psychologues de l’éducation nationale (du premier ou du second degré) ne pouvant pas être 
maintenus dans leur poste, à l’exception des stagiaires lauréats des concours de recrutement de 
professeurs certifiés et des professeurs de lycée professionnel de la section «coordination 
pédagogique et ingénierie de formation» (CPIF). 

 
 Les personnels en cours de changement de discipline ou effectuant une reconversion. 
 
 Les personnels faisant l’objet d’une mesure de carte scolaire pour l’année en cours. 
 
 Les personnels titulaires gérés par l’académie et désirant réintégrer après : 

- une disponibilité,  
- un congé avec libération de poste y compris 1 congé de longue durée, 1 congé parental  
ayant provoqué la fermeture de l’affectation. 
- une affectation, sur un poste adapté de courte ou de longue durée (PACD, PALD), dans 
l’enseignement supérieur, dans l’enseignement privé, dans un centre d’information et 
d’orientation spécialisé ou en qualité de conseiller pédagogique départemental pour l’EPS. 

 
 Les personnels ayant obtenu au 1er septembre 2019 un détachement dans les corps des 
personnels d’enseignement, d’éducation et d’orientation. 
 
 Les personnels gérés hors académie (détachement, affectation en COM) ou mis à disposition 
sollicitant un poste dans leur ancienne académie. 
 
 Les personnels titulaires affectés en formation continue, en apprentissage et au sein de la mission 
de lutte contre le décrochage scolaire qui ne peuvent être maintenus dans ce domaine (les services 
s’assureront qu’il est impossible de les affecter dans leur secteur d’activité d’origine). 
 

2.2) Les participants volontaires 
 

 Les titulaires de l’académie désireux de changer d’affectation au titre : 
-  d’une convenance personnelle, 
-  d’un handicap,  
-  d’un rapprochement de conjoints, de l’autorité parentale conjointe, ou de la situation de parent 
isolé. 
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2.3)  Les personnels relevant des domaines coordination pédagogique et ingénierie de la 
formation (CPIF) ou mission pour la lutte contre le décrochage scolaire (MLDS) 

 
Le mouvement des agents relevant de ces domaines et désireux de changer d’affectation dans ces 
secteurs d’activité fera l’objet d’une procédure particulière, portée par courrier à la connaissance des 
intéressés. 
 

2.4) Règles relatives à la participation au mouvement :  
 
Les enseignants titulaires et stagiaires peuvent formuler à la fois des vœux pour le 
mouvement intra-académique et le mouvement sur postes spécifiques académiques. 
Important : pour être pris en compte, les vœux sur postes spécifiques doivent être 
impérativement formulés avant les autres vœux  

 
Un enseignant ne peut participer qu’au mouvement correspondant à sa discipline de recrutement. 
La situation des enseignants de S2I est particulière :ils ont la possibilité de choisir leur discipline de 
mouvement parmi les disciplines appartenant aux sciences de l’ingénieur et la technologie. Toutefois, 
pour les personnels entrant dans l’académie, la participation à la phase intra-académique se fera 
exclusivement dans la discipline choisie pour la phase inter-académique. 
Les enseignants de physique appliquée peuvent également participer au mouvement de sciences 
physiques.  
  

http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G27.pdf


 11 / 23 
 

III - La pertinence, l’ordonnancement des vœux et le 
caractère répété d’un vœu. 

3.1) Généralités : 
 
Une liste indicative des postes vacants est portée à la connaissance des candidats. Il est fortement 
conseillé de ne pas limiter ses vœux aux postes publiés vacants car les mutations se font en majorité 
sur des postes libérés par les opérations du mouvement. 
Il est possible de formuler au maximum 20 vœux personnels. Lorsqu’il y a obligation pour un agent d’être 
affecté à l’issue de la phase intra-académique, il peut arriver que l’administration ajoute aux vœux 
personnels d’un candidat des vœux dits obligatoires ; c’est le cas des situations de mesure de carte 
scolaire, de réintégration après un congé parental, un congé de longue durée,une affectation sur un 
poste adapté,  une disponibilité d’office. 
 
Vous ne devez pas formuler de vœu portant sur l’établissement ou la zone de remplacement 
sur lequel vous êtes actuellement affecté à titre définitif. Si un tel vœu est formulé, il sera 
supprimé ainsi que les vœux suivants (sauf pour les mesures de carte scolaire). 
 
3.2) Vœux Précis et Vœux Larges : 
 
La formulation d’un vœu implique la saisie de plusieurs éléments qui figurent dans le répertoire 
académique.  
Vous pouvez formuler plusieurs types de vœu portant sur : 
- Un établissement précis.  (ETAB) 
- Une commune   (COM) 
- Un groupement de communes  (GEO) 
- Un département    (DPT) 
- L’académie de Grenoble  (ACA) 

 
- Une zone de remplacement    (ZRE) 
- Toutes les zones de remplacement d’un département  (ZRD) 
- Toutes les zones de remplacement de l’académie     (ZRA) 

 
Vous pouvez également choisir, à l’intérieur d’un secteur géographique, soit de faire porter un vœu 
sur tous les établissements dans lesquels vous pouvez être statutairement affecté, soit de cibler un 
type d’établissement. 
 

Chaque vœu est doté d’un barème et peut ouvrir droit à des bonifications liées à la situation 
personnelle, familiale ou professionnelle sous réserve de concerner tous les types d’établissement. Un 
vœu restreint soit géographiquement soit par l’exclusion d’un type d’établissement ne bénéficie pas –
sauf cas particuliers – des mêmes bonifications (annexe 10 fiche d’auto-évaluation-barème 2020). 
 
 Très important  

Le vœu restreint peut permettre d’améliorer une affectation prononcée dans un premier temps sur un 
vœu large sous réserve d’avoir été formulé avant le vœu large et de lui correspondre 
géographiquement. En revanche, il a un barème inférieur et c’est ce barème qui sera retenu si 
l’intéressé doit obligatoirement recevoir une affectation dans l’académie à l’issue du mouvement 
dans le cadre d’une procédure d’extension. 
  

http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G02.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G03.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A10.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G04.pdf
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3.3) Vœu préférentiel départemental 
A compter du mouvement intra-académique 2020, le 1er vœu DPT, tout type d’établissement (*) 
que vous formulerez quel que soit son rang sera bonifié s’il est réitéré lors des mutations 
académiques suivantes (bonification de 20 points plafonnée à 100 points au bout de 5 ans).  
Attention : Cette bonification incompatible avec les bonifications familiales sera effective à compter du 
mouvement intra-académique 2021. 
En cas d’interruption de la demande, si le vœu départemental a été formulé au titre de situations 
familiales ou si le vœu n’est pas typé sur tout type d’établissement, les points cumulés seront perdus. 
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IV- Principes généraux d’affectation et cas particuliers : 
 

4.1)  Les principes généraux d’affectation : 
Dans le cadre du mouvement général, les demandes sont traitées par un algorithme afin de satisfaire, 
pour chaque candidat, son vœu de meilleur rang en tenant compte du barème de tous les participants 
et des postes à pourvoir. 
Les vœux de chaque candidat sont examinés selon leur ordonnancement. Dès que l’agent obtient 
satisfaction, ses vœux suivants ne sont plus traités. 
Un participant volontaire disposant d’un poste définitif (en établissement ou sur zone de 
remplacement) est affecté exclusivement sur un vœu qu’il a formulé. S’il n’obtient pas satisfaction, 
il conserve son affectation. 
En revanche, un participant obligatoire (devant obtenir une affectation), dont les vœux n’ont pu être 
satisfaits, peut être affecté en dehors de ses vœux dans le cadre de la procédure d’extension. 
 

4.2)  Le poste à complément de service : 
Une affectation à titre définitif en établissement peut comporter un complément de service dans un autre 
établissement. À défaut de volontaire, c’est le dernier nommé qui est affecté sur le poste à complément 
de service. Les règles de désignation de l’agent sont identiques à celles des mesures de carte scolaire. 
 
Une liste des postes à complément de service est disponible sur le site académique : elle reste toutefois 
indicative, et susceptible d’évoluer en fonction des besoins des établissements. 
 

4.3)  L’affectation en lycée professionnel, en section d’enseignement professionnel ou en 
discipline professionnelle dans un lycée polyvalent : 

Les personnels d’enseignement volontaires, qu’ils soient adjoints d’enseignement, certifiés ou agrégés, 
peuvent être affectés à titre définitif sur l’un de ces postes demeurés vacants à l’issue du mouvement 
des PLP ou sur l’un des rares postes chaire implantés en lycée professionnel. 
Ils doivent dans ce cas participer au mouvement dans leur discipline et formuler les vœux précis ou 
larges de leur choix sur des postes de type lycée et/ou lycée professionnel à leur convenance. 
 
Les personnels intéressés doivent obligatoirement remplir l’annexe 1 : demande d’affectation des adjoints 
d’enseignement, certifiés, agrégés à titre définitif en LP. 
 

4.4)  La formulation des vœux pour les professeurs de lycée professionnel : 
Certains lycées professionnels ont fusionné avec des lycées d’enseignement général et technologique 
afin de constituer des lycées polyvalents. Les PLP ont donc obligation de saisir les codes 1 (lycée) et 2 
(LP et EREA) afin de bénéficier des bonifications de vœux larges. Les services complèteront le cas 
échéant les vœux à cet effet. 
 

4.5)  La spécificité des zones de remplacement :  
L’exercice de la fonction de remplacement requiert adaptabilité et mobilité géographique. Avant de 
formuler un vœu portant sur une zone de remplacement, il est fortement conseillé de consulter 
attentivement la liste des zones et des zones limitrophes. 
Les personnels affectés sur zone de remplacement peuvent être appelés à effectuer des 
remplacements pour la durée de l’année scolaire ou des suppléances d’une durée moindre, tant dans 
leur zone d’affectation que dans les zones limitrophes au plus proche de leur établissement de 
rattachement qui constitue leur résidence administrative.  
Le rattachement administratif est déterminé en fonction de la nécessité d’assurer une répartition 
équilibrée des personnels affectés sur zone de remplacement dans l’ensemble des établissements, 

http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G04.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G04.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A01.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G32.pdf
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au regard des préférences exprimées dans le cadre du mouvement intra-académique par les 
intéressés.  
Tout personnel formulant un vœu sur une zone de remplacement est amené à saisir des préférences 
de rattachement administratif. Il en est de même pour les TZR souhaitant se maintenir sur leur zone 
de remplacement mais désireux de modifier leur seul rattachement administratif. Les enseignants 
affectés sur une zone de remplacement en extension auront la possibilité de les formuler au moyen de 
l’annexe 2 : Fiche de rattachement administratif. 
Il est possible de formuler au maximum cinq préférences par zone de remplacement. Celles-ci 
peuvent être de type établissement, commune ou groupement de communes. Les préférences servent 
exclusivement à déterminer l’établissement de rattachement administratif et ne sont pas le moyen 
d’opter pour une affectation à l’année ou pour des remplacements de courte ou moyenne durée. 
 Modalités de saisie des préférences par les TZR en tant que participant volontaire 
    Modalités de saisie des préférences par les TZR en tant que participant obligatoire 
    Liste des zones de remplacement et zones limitrophes. 

4.6)  Les postes spécifiques académiques : 
L’affectation sur ce type de poste requiert des qualifications particulières et une plus grande 
adéquation possible aux compétences recherchées ; aussi est-elle prononcée hors barème après 
recueil des avis du chef d’établissement et des corps d’inspection. 
Ce mouvement est spécifique : l’affectation sur ce type de poste échappe donc aux règles générales 
du mouvement intra académique. 
La liste intégrale des postes SPEA (vacants ou non) est accessible sur le site académique.  
Deux cas peuvent se présenter : 

- Le poste spécifique est ouvert aux enseignants d’une discipline donnée  
Les vœux sont saisis sur SIAM dans le cadre du mouvement intra-académique. C’est la saisie du type 
de poste lors de la formulation du vœu (au moyen d’un menu déroulant) qui détermine la participation 
au mouvement spécifique. La formulation du vœu n’est possible qu’après la saisie d’une lettre de 
motivation dans i-prof. Les vœux ne peuvent porter que sur des établissements précis et doivent être 
formulés avant tous les autres. Tout vœu spécifique formulé après un vœu non spécifique sera 
invalidé. 

- Le poste spécifique est ouvert aux enseignants quelle que soit leur discipline 
Les vœux de ces postes ne peuvent être formulés dans SIAM. Les intéressés feront donc acte de 
candidature au moyen de l’annexe 3 : candidature à un poste spécifique, qu’ils adresseront 
accompagnés des pièces justificatives, à l’adresse suivante : mvt-spea@ac-grenoble.fr. 
 
 Postes relevant des Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire (ULIS)  
Ces postes sont ouverts aux enseignants du premier degré et du second degré quelle que soit leur 
discipline. 
La liste des postes relevant du second degré (proposée aux personnels du premier et du second  
degré) sera accessible sur le site académique. Tous les enseignants intéressés feront donc acte de 
candidature au moyen de l’annexe 3 : ‘candidature à un poste spécifique’ qu’ils adresseront 
accompagnés des pièces justificatives, à l’adresse suivante : mvt-spea@ac-grenoble.fr  
La liste des postes relevant du premier degré (proposée aux personnels du premier et du second 
degré) sera disponible auprès de la DSDEN de chaque département. Les enseignants intéressés sont 
invités à contacter les services de la DSDEN concernée. 
Une commission académique dont la composition sera fixée par un arrêté rectoral procédera à 
l’examen de l’ensemble des candidatures. 
Lorsqu’un vœu sur un poste relevant du second degré sera retenu, il sera prioritaire sur tout autre 
vœu du mouvement dès lors qu’il aura été placé en tête de classement (règle des vœux spécifiques) 
Lorsqu’un vœu sur un poste relevant du premier degré sera retenu, il sera prioritaire sur tout autre 
vœu du mouvement.  

http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A02.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G06.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G07.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G32.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G02.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A03.pdf
mailto:mvt-spea@ac-grenoble.fr
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A03.pdf
mailto:mvt-spea@ac-grenoble.fr
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V - Eléments de barème liés à la situation professionnelle 
 
5.1) Ancienneté acquise  
 

5.1.1)  L’ancienneté de service (échelon) : 
 

Elle est déterminée en fonction de l’échelon avec une bonification forfaitaire supplémentaire liée au 
grade (hors classe ou classe exceptionnelle). 
 

5.1.2) L’ancienneté de poste : 
 
Le poste s’entend comme une affectation dans le second degré (affectation définitive dans un 
établissement, zone de remplacement, section ou service), dans l’enseignement supérieur, en 
détachement ou en mise à disposition auprès d’une administration ou d’un organisme. Les stagiaires ex-
titulaires d’un corps de personnels gérés par le service des personnels enseignants de l’enseignement 
scolaire de la DGRH ont droit à la prise en compte d’une année de service au titre de l’année de stage, 
elle s’ajoute à l’ancienneté de poste antérieure. 
 

5.1.3) L’ancienneté dans la fonction remplacement  
 

La bonification liée à la fonction de remplacement s’applique à tous les vœux y compris les vœux 
précis. Elle est accordée dans les mêmes conditions aux personnels affectés dans l’académie et aux 
agents entrants à l’issue de la phase inter-académique. 
 
5.2)  Parcours de carrière : 

 
5.2.1) Stagiaires précédemment titulaires d’un corps de personnels d’enseignement, 

d’éducation, de psychologue de l’éducation nationale, changeant de corps à l’issue 
d’un concours ou d’une inscription sur une liste d’aptitude et ne pouvant être maintenus 
dans leur poste. 

 
Les agents stagiaires concernés conservent l’ensemble des points liés à l’ancienneté de poste et 
éventuellement à la fonction de remplacement ou à l’affectation dans un établissement relevant de la 
carte de l’éducation prioritaire acquis antérieurement. Une bonification de 1000 points est attribuée 
pour les vœux groupement de communes, groupement de communes limitrophes, département 
correspondant à l’affectation précédente ainsi que pour le vœu académie sous réserve de demander tout 
type d’établissement. 
Les vœux portant sur des groupements de communes limitrophes ne seront bonifiés que s’ils sont 
formulés après le vœu groupement de communes correspondant à l’ancienne affectation.  
 

5.2.2) Stagiaires précédemment titulaires de la fonction publique appartenant à des corps 
autres que ceux des personnels d’enseignement, d’éducation, de psychologue de 
l’éducation nationale : 

 
Une bonification de 1000 points est accordée pour les vœux groupement de communes, groupements 
de communes limitrophes, département correspondant à l’ancienne affectation avant réussite au 
concours, ou détachement ainsi que pour le vœu académie sous réserve de demander tout type 
d’établissement. Les vœux portant sur les groupements de communes limitrophes ne seront bonifiés que 
s’ils sont formulés après le vœu groupement de communes correspondant à l’ancienne affectation. 
  

http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G07.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G08.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G09.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G11.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G11.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G28.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G11.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G28.pdf
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5.2.3) Stagiaires ayant des services de non titulaires : ex-enseignants contractuels du 
premier ou du second degré de l’éducation nationale, CPE ou PSYEN contractuels, ex-
MA garantis d’emploi ou, ex-MISE, assistants d’éducation (AED), ex-AESH et ex-emplois 
d’avenir professeur (EAP)  

Une bonification de 150 à 180 points sur tous les vœux leur est attribuée en fonction de leur 
classement au 1er septembre 2019 sous réserve qu’ils justifient des services ci-dessus mentionnés 
pendant une durée équivalant à une année scolaire à temps plein au cours des deux années précédant 
le stage. Cette durée de service est portée à deux années pour les ex-emplois d’avenir professeur. 
Aucune pièce justificative n’est requise dans la mesure où cette bonification a été octroyée lors de la 
phase inter-académique. 
 

5.2.4) Affectation à l’issue d’un changement de discipline sans changement de corps, et en 
dehors d’un protocole de reconversion  

 
Les agents ayant sollicité un changement de discipline validé par les corps d’inspection et accepté par le 
ministère participent au mouvement dans leur nouvelle discipline. Ils conservent l’ensemble des points 
liés à l’ancienneté de poste et éventuellement à la fonction de remplacement ou à l’affectation dans un 
établissement relevant de la carte de l’éducation prioritaire acquis antérieurement. 
Une bonification de 1000 points leur est attribuée sur les vœux portant sur le groupement de 
communes, les groupements de communes limitrophes et le département correspondant à leur 
établissement d’origine ainsi que sur le vœu ACA sous réserve de respecter cet ordonnancement et de 
demander tout type d’établissement. 
Pour les TZR la bonification sera attribuée sur les vœux portant sur la zone de remplacement, les zones 
de remplacement limitrophes, toutes les zones de remplacement du département correspondant à leur 
ancienne affectation ainsi que sur le vœu ZRA sous réserve de respecter cet ordonnancement. 
 

5.2.5) Affectation à l’issue d’un changement de discipline sans changement de corps 
effectué dans le cadre d’un protocole de reconversion   
 

Les agents participent au mouvement intra-académique dans leur nouvelle discipline. Ils bénéficient de la 
conservation de l’ancienneté de poste acquise et éventuellement des bonifications liées à une affectation 
en établissement relevant de l’éducation prioritaire ou en fonction de remplacement. 
Une bonification de 1000 points leur est attribuée sous réserve de demander tout type d’établissement, 
au choix de l’intéressé (cf. annexe 4) : 
- soit sur les vœux : groupement de communes, groupements de communes limitrophes, département, 

de leur établissement d’origine (établissement de rattachement pour les TZR, établissement 
d’affectation à titre définitif pour les personnels affectés à titre définitif), ainsi que pour le vœu 
académie, 
 

- soit sur les vœux : groupement de communes, groupement de communes limitrophes, département, 
de l’établissement correspondant à l’affectation de stage ou de reconversion, ainsi que pour le vœu 
académie. 

 
Les vœux portant sur les groupements de communes limitrophes et le département ne seront bonifiés 
que s’ils sont formulés après le vœu « groupement de communes » correspondant, soit à l’établissement 
de rattachement administratif (pour un TZR) ou d’affectation définitive, soit à l’établissement de stage ou 
de reconversion. 

 
  

http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G12.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G13.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G13.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G14.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G14.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A04.pdf
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5.2.6) Affectation à l’issue d’un changement de corps réalisé par la voie du détachement à 
l’issue d’un protocole de reconversion :  

 
Les agents désireux de changer de corps, doivent, à l’issue du protocole de reconversion et quelle qu’en 
soit la durée, s’ils veulent le valider, demander un détachement dans le nouveau corps . A l’issue de leur 
première année de détachement, ils participent au mouvement intra-académique pour obtenir une 
affectation dans leur nouveau corps (il leur est possible également de renoncer au changement de corps, 
dans ce cas, ils retrouvent leur affectation d’origine). Ils ne sont pas obligés, à l’issue de la première 
année, de demander leur intégration dans leur nouveau corps. Ils peuvent demander le renouvellement 
de leur détachement, néanmoins ils doivent participer au mouvement intra-académique et perdent leur 
poste. 
Ils bénéficient de l’ancienneté de poste acquise et éventuellement des bonifications liées à une 
affectation en établissement relevant de l’éducation prioritaire ou en fonction de remplacement. 
Une bonification de 1000 points leur est attribuée, sous réserve de demander tout type de poste dans 
lequel ils peuvent être statutairement affectés, (cf. annexe 4) : Réaffectation après reconversion) : 
 
- soit sur les vœux : groupement de communes, géo limitrophes, département, de leur établissement 

d’origine (établissement de rattachement pour les TZR, établissement d’affectation à titre définitif 
pour les personnels affectés à titre définitif), ainsi que pour le vœu académie, 

- soit sur les vœux : groupement de communes, groupement de communes limitrophes, département, 
de l’établissement correspondant à l’affectation de stage ou de reconversion, ainsi que pour le vœu 
académie. 

Les vœux portant sur les groupements de communes limitrophes et le département ne seront bonifiés 
que s’ils sont formulés après le vœu « groupement de communes » correspondant, soit à l’établissement 
de rattachement administratif (pour un TZR) ou d’affectation définitive, soit à l’établissement de stage ou 
de reconversion. 
 

5.2.7) Affectation à l’issue d’une 1ère année en qualité de personnel détaché de catégorie A 
 
Sont concernés les personnels ayant obtenu leur détachement dans le cadre de la procédure de 
détachement publiée chaque année au Bulletin Officiel de l’Education Nationale. 
- Personnels relevant du ministère de l’éducation nationale appartenant à un corps de personnels 

d’enseignement du premier ou du second degré, d’éducation ou de psychologue de l’éducation 
nationale : 

 
Les agents ayant effectué une première année dans le cadre d’un détachement dans un corps de 
personnel d’enseignement ou d’éducation et désireux soit de demander leur intégration soit de poursuivre 
leur détachement peuvent prétendre à une bonification de 1000 points sur les vœux : « groupement de 
communes », « groupements de communes limitrophes », «département», correspondant à 
l’établissement dans lequel ils ont effectué leur première année de détachement sous réserve de 
demander tout type d’établissement dans lequel ils peuvent être statutairement affectés. 
 
Cette bonification ne concerne pas les professeurs des écoles détachés dans le corps des psychologues 
de l’éducation nationale. 
Ils conservent l’ensemble des points liés à l’ancienneté de poste et éventuellement à la fonction de 
remplacement ou à l’affectation dans un établissement relevant de la carte de l’éducation prioritaire 
acquis antérieurement. 
 
- Personnels relevant du ministère de l’éducation nationale mais appartenant à un autre corps que 

ceux des personnels d’enseignement du premier ou second degré, d’éducation ou psychologue de 
l’éducation nationale relevant du ministère de l’éducation nationale : 

http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G15.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A04.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G15.pdf
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Les agents ayant effectué une première année dans le cadre d’un détachement dans un corps de 
personnel d’enseignement ou d’éducation et désireux soit de demander leur intégration soit de poursuivre 
leur détachement peuvent prétendre à une bonification de 1000 points sur les vœux : « groupement de 
communes », « groupements de communes limitrophes », «département», correspondant à 
l’établissement dans lequel ils ont effectué leur première année de détachement  sous réserve de 
demander tout type d’établissement. 
 
L’ancienneté de poste retenue est d’une seule année qui correspond à l’année effectuée en 
détachement. 
 

5.2.8) Personnels en situation de réintégration 
 

- Réintégration après un congé parental, un congé de longue durée, une affectation sur un poste 
adapté ou une disponibilité d’office  

Une bonification de 1500 points leur est accordée. Les règles de formulation des vœux sont décrites 
dans la fiche réintégration après un congé parental, un congé de longue durée, affectation sur un poste 
adapté ou disponibilité d’office. 
Depuis la rénovation du barème du mouvement mis en œuvre à la rentrée 2019, les agents en situation 
de congé parental ne perdent plus leur affectation. 
 
L’intéressé peut formuler des vœux non bonifiés avant les vœux bonifiés. Il peut aussi intercaler les vœux 
non bonifiés et les vœux bonifiés à condition dans tous les cas de respecter les ordonnancements 
mentionnés ci-dessus. 
 
Attention : s’il ne formule pas les vœux bonifiés, ceux-ci seront rajoutés automatiquement en fin de liste 
par les services gestionnaires. 
 
Dans le cadre d’une réintégration après un congé parental, un congé de longue durée ou une affectation 
sur un poste adapté, les années effectuées avant et pendant le congé sont prises en compte dans 
l’ancienneté de poste. Dans le cadre d’une réintégration après disponibilité d’office, seules les années 
effectuées avant celle-ci sont prises en compte. 
 
- Réintégration après détachement, disponibilité autre que disponibilité d’office 
Une bonification de 1000 points est accordée aux personnels relevant de l’académie qui sollicitent une 
réintégration après une disponibilité, un congé avec libération de poste, une affectation dans un poste de 
réemploi, une affectation dans le cadre d’un détachement sur un poste définitif de chef d’établissement 
ainsi qu’aux personnels gérés hors académie (détachement, affectation en collectivité d’outre-mer) ou 
mise à disposition.  
Cette bonification vaut pour le vœu « département » (DPT) et pour le vœu « académie » (sous réserve de 
demander tout type de poste) correspondant à l’affectation précédente lorsque l’agent était affecté en 
établissement, ou sur le vœu toute zone du département (ZRD) ou toute zone de l’académie (ZRA) 
lorsque l’agent était affecté sur zone.  
 
Dans le cadre d’une réintégration après disponibilité, seules les années effectuées avant celle-ci sont 
prises en compte dans l’ancienneté de poste.  

http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G17.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G17.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G18.pdf
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VI - Eléments de barème liés à la situation personnelle 
6.1) Eléments de barème liés à la situation familiale 
 

6.1.1) Le rapprochement de conjoints  
Le rapprochement de conjoint ouvre droit à une bonification de 150.2 points plus 100 points par enfant 
de moins de 18 ans au 31/08/2020. 
Il permet à un agent dont la résidence professionnelle est éloignée d’au moins 40 kilomètres de la 
résidence professionnelle de son conjoint de se rapprocher soit de la résidence professionnelle soit de la 
résidence privée de celui-ci sous réserve de compatibilité entre les deux. Un agent entrant dans 
l’académie avec une bonification pour rapprochement de conjoints doit obligatoirement formuler une 
demande de rapprochement de conjoints au mouvement intra-académique. 
Les situations familiales suivantes ouvrent doit au rapprochement de conjoints : 

• Agents mariés au plus tard le 31 août 2019 
• Agents non mariés, non pacsés ayant un enfant reconnu par les deux parents au plus tard le 31 

décembre 2019 ou un enfant à naître reconnu par les deux parents par anticipation au plus tard 
le 31 décembre 2019. 

• Agents liés par un pacte de solidarité (PACS) établi au plus tard le 31 août 2019. 
 
 Dans tous les cas, le conjoint doit obligatoirement exercer une activité professionnelle ou être inscrit 
au pôle emploi comme demandeur d’emploi après cessation d’une activité professionnelle intervenue 
après le 31 août 2017. 
 

6.1.2) La garde alternée ou l’autorité parentale conjointe 
La garde alternée ou l’autorité parentale conjointe ouvre droit à une bonification de 150.2 points plus 
100 points par enfant. 
Il s’agit de faciliter l’organisation de la garde alternée, de la garde partagée ou de l’exercice du droit de 
visite et d’hébergement pour l’agent ou l’autre parent : 

- Conformément aux dispositions prévues par une décision de justice. 
- Par accord amiable et sans recours à l’arbitrage d’un juge. 

Sont concernés à ce titre, les agents ayant un ou plusieurs enfants âgés de moins de 18 ans au 31 août 
2020 dont la résidence professionnelle se situe à plus de 40 kilomètres de la résidence privée de l’ex-
conjoint. 
Les bonifications sont de même niveau et soumises aux mêmes règles de formulation des vœux que 
pour le rapprochement de conjoints. 
 

6.1.3) La situation de parent isolé 
La situation de parent isolé ouvre droit à une bonification de 150 points plus 100 points par enfant. 
Cette bonification est attribuée à l’agent exerçant seul les droits et responsabilités liés à la parentalité sur 
un ou plusieurs enfants âgés de moins de 18 ans au 31 août 2020 sous réserve que les vœux formulés 
permettent l’amélioration des conditions de vie de l’enfant : facilité de garde, proximité de la famille, etc… 
 

 Important :  
L’attribution des bonifications liées aux situations familiales décrites ci-dessus est soumise à la 
production des pièces justificatives afférentes : les personnels doivent fournir chaque année les pièces 
justificatives demandées et non des pièces qu’ils estiment équivalentes. 
En cas d’absence de pièce justificative ou de pièce non probante, les services de la DIPER E ne pourront 
pas appliquer la bonification correspondante. 
 
  

http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G19.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G20.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G21.pdf
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6.2) Eléments de barème liés à une situation de handicap 
 
Pour les situations suivantes, les agents doivent obligatoirement formuler au moins un vœu de type 
groupement de communes (sous réserve de demander tout type d’établissement dans lequel l’intéressé 
peut être statutairement affecté). 
 

6.2.1) Personnels titulaires d’une RQTH en cours de validité 
 

Les agents titulaires d’une RQTH en cours de validité ont droit à une bonification, de 100 points, 
incompatible avec la bonification de 1 000 points attribuée sur avis du service médico-social. 
Les coordonnées des maisons départementales des personnes handicapées figurent en annexe 7.  
 
Attention : les personnels doivent obligatoirement transmettre la reconnaissance de la qualité de 
travailleur handicapé en cours de validité aux deux services suivants :  
 

- DIPER E avec la confirmation de demande de mutation 
et 

- SMS avec l’annexe 5 s’il formule une demande d’affectation prioritaire au tire du handicap. 
 

6.2.2) Mutation au titre du handicap de l’agent, du handicap du conjoint, du handicap ou d’une 
maladie d’un enfant nécessitant un suivi médical particulier 

 
Seuls les vœux susceptibles d’apporter une amélioration dans les conditions de vie du demandeur 
pourront être bonifiés à hauteur de 1 000 points. 
En conséquence, les candidats sont invités à faire preuve de la plus grande vigilance dans la formulation 
de leurs vœux. Les vœux ne correspondant pas aux critères énoncés ci-dessus ne pourront être bonifiés. 
Tous les agents, y compris les personnes nommées dans l’académie à l’issue de la phase inter-
académique, doivent renseigner l’annexe 5 et attacheront la plus grande attention à la constitution de leur 
dossier.  
 
Les personnels concernés au titre de leur handicap prendront rendez-vous au plus tôt auprès du 
secrétariat du médecin de prévention de leur département en prenant soin de conserver une copie de 
leur dossier médical en vue de l’entretien. 
Pour les situations de handicap de leur conjoint et / ou d’un enfant, ils prendront rendez-vous auprès de 
l’assistante sociale des personnels de leur département. 
 
 

 

  

http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A07.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A05.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G16b.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G16b.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G16b.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/A05.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G16.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/documents/INTRA2020/G16.pdf
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VII - Eléments de barème liés à la politique académique 
 

7.1)  Agents touchés par une mesure de carte scolaire 
 

- Agents touchés par une mesure de carte scolaire en 2020  
 

Lors de l’élaboration du projet de mouvement, une attention particulière sera apportée par la direction des 
ressources humaines et les services à la situation des enseignants concernés par une mesure de carte. 
Les intéressés affectés en établissement et touchés par une mesure de carte scolaire bénéficient d’une 
bonification de 3000 points sur leur ancien établissement et de 1500 points sur les vœux commune, 
département de leur ancien établissement et sur le vœu académie. 
Ils seront réaffectés, si cela est possible, dans la commune correspondant à leur ancienne affectation, en 
examinant d’abord les établissements de même type. Si cela est impossible, ils seront réaffectés au plus 
proche sans tenir compte du type d’établissement sauf en cas d’égalité de barème.  
 
 

- Agents concernés par une mesure de carte scolaire les années antérieures  
 
Un agent conserve pour une durée illimitée un droit à bonification de 1 500 points sur le vœu précis 
établissement ou zone de remplacement correspondant à l’établissement ou à la zone qu’il a dû quitter à 
la suite d’une mesure de carte scolaire, qu’il ait été ou non réaffecté sur un vœu bonifié (joindre 
obligatoirement l’annexe n°6: demande de réaffectation sur l’établissement d’origine suite à une mesure 
de carte scolaire). 
 
 

7.2)  Affectation en établissement classé REP et REP+ : 
 

Les enseignants débutants ne seront affectés en établissement classé REP + que s’ils se déclarent 
volontaires et si leur barème le leur permet. Il leur revient dans ce cas, lors de la saisie de leurs vœux 
dans i-prof, de renseigner l’écran « volontariat en établissement REP+ » en répondant par l’affirmative à 
la question « êtes-vous volontaire pour enseigner en REP+ ? ». 
Ils conservent le bénéfice des bonifications familiales sur les vœux qui peuvent être bonifiés à ce titre. 
Toutefois, le fait d’avoir déclaré ne pas être volontaire pour être affecté(e) dans un établissement classé 
REP+ peut conduire à leur attribuer une affectation plus lointaine (dans un vœu GEO limitrophe par 
exemple) si le seul ou le dernier poste du GEO correspondant à la résidence professionnelle ou privée de 
leur conjoint relève de l’éducation prioritaire. 
 
Tout agent non volontaire pourra néanmoins, être affecté dans un établissement classé REP + s’il n’y a 
aucune autre possibilité de l’affecter compte tenu de ses vœux de son barème et des besoins du service. 
 
Personnels affectés dans un établissement relevant de l’éducation prioritaire  

 
Les personnels justifiant de 5 ans de service effectif et continu dans un établissement classé REP+ 
ou REP bénéficient d’une bonification sur tous leurs vœux, de 200 à 400 points sous réserve d’être 
encore affectés dans cet établissement au moment de la formulation des vœux de mutation ou 
d’avoir été réaffectés dans un autre établissement REP+ ou REP à l’issue d’une mesure de carte 
scolaire. Cette bonification s’applique de manière identique aux agents entrant dans l’académie et 
précédemment nommés dans un établissement REP+, REP, ou relevant du dispositif « politique de la 
ville ». 
 
Les années de service effectif sont prises en compte à partir de la date de nomination dans 
l’établissement, un changement de corps ou de grade par concours, tableau d’avancement ou liste 
d’aptitude n’interrompt pas le décompte. L’ancienneté de service retient aussi les services réalisés de 
manière effective et continue en qualité de titulaire d’une zone de remplacement ou de titulaire affecté à 
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titre provisoire. Toutefois, la bonification liée à l’exercice des fonctions en établissement relevant de 
l’éducation prioritaire est incompatible avec les points liés à l’exercice de la fonction de remplacement. 
 
Un dispositif transitoire est prévu pour les personnels issus d’un lycée précédemment classé APV. 
 
A noter : les bonifications de fonction de remplacement et de services en éducation prioritaire ne peuvent 
être cumulées. 
 
 

7.3)  Enseignement en lycée pour les agrégés 
 

Une bonification vise à privilégier l’affectation des agrégés en lycée : réservée aux vœux larges, elle ne 
s’applique pas à un vœu précis formulé sur un établissement. 
En application de cette politique, un agrégé affecté dans le cadre d’un vœu groupement de communes 
sera affecté préférentiellement en lycée s’il en a exprimé le souhait. 
 
 

7.4)  Bonification spécifique sur certaines communes «isolées» siège d’établissements 
 

L’objectif est de faciliter l’affectation de personnels volontaires dans ces communes. Les personnels 
entrant dans l’académie sont invités à consulter les sites de ces communes pour les découvrir. 
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